
ADPP 

Service Microcrédit 

ZI Béligon - Bâtiment 430 

17300 ROCHEFORT 

Tél. 06.49.52.35.56 

Arrêt de bus Béligon 

Vous avez un projet,              
vous souhaitez le financer.  

L’ADEI-ADPP est à                                  
votre écoute pour la réussite 

de votre projet. 

MICROCREDIT 17 



L’ADEI-ADPP soutient le micro-crédit pour favoriser l’accès aux crédits                                              

à des personnes résidant sur le département de la Charente-Maritime,                                 

exclues des circuits bancaires traditionnels.  

Pour quoi faire ?                            
Pour financer un projet de vie, pour 
exemples :  

Mobilité : véhicule, permis de conduire... 

Logement : déménagement, frais d’agence..., 

Formation, 

Equipement : électroménager,                   
chauffage… 

Autres : frais de santé, frais d’obsèques... 

Microcrédit social Microcrédit habitat 

Pour quoi faire ?  Ce dispositif est             
destiné à la lutte 
contre la précarité 
énergétique et à 
l’adaptation des                     
logements aux               
personnes âgées 
ou handicapées,            
propriétaires de 
leur logement. 

 

 

Les intérêts sont ceux du livret A au taux minimum de                          
2 % hors assurance.  Pas de frais de dossier. 

Contact 

Nous pourrons convenir d’un rendez-vous 
pour étudier ensemble votre   demande.  

Après étude, un dossier de demande de 
microcrédit auprès de Parcours Confiance 
de la Caisse  d’Epargne pourra être              
déposé. 

Prise de              

Rendez-vous 

L’ADPP vous              
accompagne              

dans l’étude de 
votre  projet, dans 
vos démarches. 

De 300 € à 4.000 € Montant accordé 

Durée : De 6 à 48 mois et jusqu’à 60 mois          

selon l’objet 

Le microcrédit social ne peut pas 
financer : 

- les dettes (crédits, découverts  ban-
caires), 

- la trésorerie, pour le paiement des 
charges courantes, 

- le rachat de crédits. 

De 1.000 € à 10.000 € Montant accordé 

Durée : 72 mois maximum 

Prisca RENOU 

06.49.52.35.56 
microcredit@adei17.com 

Ce dispositif s’adresse aux clients 
de la Caisse d’Epargne.                                           
Si vous ne l’êtes pas, un compte 
courant devra être ouvert            
auprès de la Caisse                     
d’Epargne. 


